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Introduction

À chaque année, lors de leur assemblée générale, chacune des 21 écoles de la Commission scolaire des Découvreurs (ci-après CSDD) nomme un parent comme représentant afin de siéger à la table du Comité de parents.  Comme son nom l’indique, ce comité est donc constitué d’un parent par école, et se rencontre mensuellement pour discuter de dossiers soumis par la CSDD ou plus globalement de préoccupations spécifiques à l’ensemble des parents du territoire.  Sont présents à chaque rencontre, le directeur général et la directrice adjointe de la CSDD.

Points chauds discutés en 2008-2009

a) Avis de fermeture de deux écoles à l’automne 2008 : prise de position
L’année a débuté avec deux avis d’intention de la CSDD visant la fermeture éventuelle des écoles Notre-Dame-de-Foy et Cœur-Vaillant-Campanile.  Le Comité de parents s’est penché sur le dossier et a pris position à l’encontre de la CSDD, préconisant entre autre d’attendre les résultats de l’analyse dans l’ouest avant de fermer prématurément des écoles.  En décembre, la CSDD décidait de suspendre la démarche de fermeture, conformément aux souhaits exprimés par le milieu et en accord avec le mémoire déposé par le Comité de parents. 

b) Consultations de la CSDD : Questionnement sur la notion de « locaux excédentaires » eut égard à la situation réelle des services de garde dans les écoles

Annuellement, la CSDD consulte les conseils d’établissements et le Comité de parents concernant son plan de répartition et de destination des immeubles.  Au centre de cette démarche, le Ministère fournit pour chaque école un tableau qui indique le nombre d’élèves inscrits par rapport à la capacité maximale de l’immeuble selon ses dimensions.  Il en ressort ensuite une équation permettant d’établir le nombre de « locaux excédentaires » dans chaque école.  Or, en aucun temps l’occupation des lieux par le service de garde n’est prise en compte par le Ministère.  Cette façon de faire perpétue un portrait irréaliste du milieu qui lui, doit composer avec des services de garde de plus en plus achalandés.
L’an dernier, le Comité de parents a décidé qu’il fallait essayer de s’attaquer à cet état de faits en rédigeant un questionnaire visant à dresser un portrait réaliste des services de garde.  Il s’agit d’un dossier qui sera relancé en priorité dès l’automne 2009.

c) Formations offertes aux membres des Conseils d’établissement et mise sur pied d’une « boîte à outils » pour guider les parents impliqués

À chaque année, le Comité de parents se fait un devoir d’offrir de la formation et des conférences aux parents.  L’an dernier, le Comité a offert une formation à tous les présidents des conseils d’établissements, de même qu’une conférence gratuite à tous les parents de la CSDD.  De plus, plusieurs membres du Comité ont travaillé afin de monter une « boîte à outils » destinée à offrir une base d’informations aux parents qui siègent sur les conseils d’établissements.

d) Consultation dans l’ouest : présentation et analyse de la démarche

Dans le cadre de la grande consultation dans l’ouest, le Comité de parents a été consulté sur la démarche, y a suggéré quelques aménagements, de même que nommé un représentant sur la table de concertation.  Il s’agit d’un dossier que suivra avec attention le Comité de parents car s’il devait en découler un réaménagement des aires de dessertes des écoles dans l’ouest, l’effet « dominos » pourrait affecter bien des milieux.

Conclusion

Il s’agissait de ma deuxième année à titre de déléguée au Comité de parents de la CSDD.  Au-delà de la rencontre mensuelle que cela implique, il est très intéressant et stimulant de pouvoir confronter ses opinions avec celles des parents des autres écoles.  On en ressort souvent avec un recul et des idées nouvelles qui permettent ensuite d’enrichir les échanges au sein de notre conseil d’établissement.  De plus, la présence à cette table de la direction de la CSDD permet de poser nos questions directement aux principaux concernés et d’y recevoir des informations pertinentes à rapporter dans nos milieux.  Ce fut, encore cette année, un plaisir pour moi de représenter tous les parents de l’école Les Bocages sur cette tribune.
Hélène Allard
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